
Points spécifiques : 

• La mise en place d’un travail en amont avec les promoteurs

Lors de l’enquête de dotation préalable à la mise en place de la RI, La Roche-sur-Yon Agglomération a travaillé 
avec les bailleurs pour vérifier que la dotation en place dans les immeubles ou les modules était adaptée au 
nombre de logements (et au nombre d’habitants par logement) et surtout qu’elle n’était pas surestimée.
De plus, à chaque nouvelle construction, la collectivité est consultée par les gestionnaires pour donner son avis 
sur le local propreté (dimensionnement, localisation…), elle émet alors un certain nombre de préconisations que 
le gestionnaire peut choisir de suivre ou non.

• Une communication renforcée en habitat collectif

En parallèle de l’adaptation des contenants, une attention particulière est dédiée à la distribution des sacs jaunes 
aux logements collectifs.
En effet, cette distribution est réalisée tous les ans, en PAP, par les ambassadeurs de tri mis à disposition par le 
syndicat de traitement (TRIVALIS). En cas d’absence de l’occupant, les ambassadeurs de tri effectuent un passage 
supplémentaire pour remettre les sacs jaunes en main propre. Selon les cas, jusqu’à trois passages peuvent être 
nécessaires pour toucher l’habitant.
L’objectif, au-delà de la distribution des sacs de précollecte, est de diffuser les consignes de tri en remettant les 
supports de communication directement aux usagers.

• Une grille tarifaire basée sur le principe de solidarité en habitat collectif

Le principe général de la facture retenu par la collectivité est fondé sur le volume et le nombre de présentations 
des bacs OMR. Un forfait annuel sur une base 52 semaines est prélevé avec une réduction par non-présentation 
dans la limite de 26 présentations.
Le forfait annuel est fonction de la taille du bac et du nombre de levées maximum (52 ou 104 en fonction de la 
fréquence). Le taux de réduction par levée non effectuée est le même quelle que soit la taille du bac.
En habitat collectif le principe reste le même mais le forfait est établi sur une base de 104 semaines au lieu de 52 
et le nombre de présentations minimum est de 52 contre 26 en habitat individuel.
Le fait de fixer un seuil de levées facturées à 26 par an permet d’assurer une certaine solidarité avec les familles 
nombreuses ou productrices de déchets. Il en est de même avec la fraction de la part variable fixée à 20 %. Ces 
deux dispositions modèrent l’impact financier pour ces catégories d’usagers.

• Une promotion des opérations de compostage domestique

La collectivité teste actuellement, en partenariat avec la CLCV, la mise en place, au niveau d’un quartier, de pavillon 
de compostage en pied d’immeuble. L’objectif est de développer ce type d’équipement au même titre que le 
compostage individuel. Le principe de répartition des rôles des différentes parties prenantes est le suivant :

- Le syndicat de traitement prend en charge l’investissement, remboursé par la collectivité dans le cadre 
de sa contribution annuelle,

- La collectivité forme des locataires bénévoles pour qu’ils deviennent « maitres composteurs »,

- Les maitres composteurs et les habitants gèrent le fonctionnement quotidien du pavillon.

RETOUR SOMMAIRE

98
Habitat collectif et Tarification incitative



•	 Une expérimentation intéressante de l’impact des modalités de collecte sur le geste   
de tri

D’avril à juillet 2010, la collectivité a réalisé sur dix immeubles, plusieurs expérimentations en parallèle pour tester 
l’impact et les résultats de la mise en place de la collecte des OMR par l’intermédiaire de bornes aériennes dont 
l’ouverture du tambour est commandée par une clé.
Les différents scénarios sont les suivants :

- Scénario témoin : Collecte des OMR et des emballages/JRM en bac (maintien de l’organisation actuelle),

- Scénario 1 : Maintien de l’organisation actuelle mais intensification de la communication,

- Scénario 2 : Collecte des OMR en borne aérienne à clé et maintien de la collecte des emballages en bac 
jaune (+ sacs jaunes de précollecte),

- Scénario 3 : Collecte des OMR en borne aérienne à clé et collecte des emballages en borne aérienne 
simple (+ sacs de précollecte),

- Scénario 4 : Collecte des OMR en borne aérienne à clé et collecte des emballages en borne aérienne à 
clé (+ sacs de précollecte jaunes).

Des caractérisations ont été réalisées avant mise en place des nouveaux équipements de collecte et à chaque 
collecte pendant six mois.

Le but de cette expérience est de mesurer l’impact des colonnes à clé sur la qualité du tri et de définir les futurs 
modes de facturation, notamment, en envisageant l’individualisation de la facturation.

L’objectif de la collectivité, à l’issue de cette expérimentation, est de pouvoir mettre en place sur son territoire 
deux à trois modalités de collecte adaptées aux différentes catégories d’habitat.

Résultats de l’expérimentation :
La situation observée au niveau du scénario témoin a été stable avant et pendant la période de test :

- 150 kg/hab./an d’OMR collectés avant le début du test contre 145 kg/hab./an à l’issue de la période de test,

- 60 kg/hab./an de collectes séparées collectées avant le début du test contre 56 kg/hab./an à la fin.

Néanmoins, le taux de refus de tri qui s’élevait à 35 % au début du test a chuté à 22 % pendant la période du test 
pour repasser à 34 % une fois le test terminé.

RETOUR SOMMAIRE

À retenir :

• Communication en porte-à-porte renforcée en habitat collectif

• Volonté de donner les moyens aux collectifs de réduire leurs déchets (compostage en 
pied d’immeuble en test)

• Grille tarifaire de la RI modulée pour les redevables en collectif

• Modalités de collecte adaptées aux différentes catégories d’habitat collectif
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Fiche de cas n°5 :
Communauté de communes du Pays de Charlieu

Contact : 

Service Déchets Ménagers et Assimilés

Tél : 04 77 69 03 06
@ : contact@ccpayscharlieu.fr

Caractéristiques :

• Nombre d’habitants : 17 843 habitants

• Taux d’habitat collectif : 21 % (+ de 1 logement)

• Compétences : Collecte

• Mode de financement du SPED : RI

RETOUR SOMMAIRE

100
Habitat collectif et Tarification incitative



Organisation de la gestion des déchets :

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant pucé

Emballages PAV Bornes aériennes

JRM PAV Bornes aériennes

Verre PAV Bornes aériennes

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

Spécificités en habitat collectif :

• Bac individuel     sortie par l’usager    facturation individuelle

• Bac collectif  sortie par le gardien  facture mutualisée

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant individuel 
pucé si l’espace le 
permet

OMR PAP Bac roulant collectif 
pucé si peu d’espace

Emballages PAV Bornes aériennes

JRM PAV Bornes aériennes

Verre PAV Bornes aériennes

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

RETOUR SOMMAIRE
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Communication/Prévention :

• Réunions d’informations dans les mairies pour 
présenter le nouveau mode de financement

• Remise du kit de communication lors de la 
distribution des bacs pucés

• Actions de proximité par les ambassadeurs de tri

• Compostage domestique

• Stop Pub

• Caddy idéal

Communication/Prévention en habitat collectif :

•  Réunions d’informations avec les gardiens 
d’immeubles

•	 La mise en place d’un travail en amont avec les promoteurs

La Communauté de communes du Pays de Charlieu a signé une convention avec l’ensemble des bailleurs de son 
territoire établissant la répartition des rôles entre la collectivité et les bailleurs dans le cadre de la facturation de 
la redevance incitative :

- Les bailleurs sont chargés de transmettre chaque année à la collectivité l’état d’occupation de leurs 
logements (nombre de personnes par logement),

- La collectivité se charge de la facturation à chaque redevable.

•	 Une communication renforcée en habitat collectif

Lors de l’instauration de la RI, la collectivité a organisé des réunions d’information auprès des gardiens d’immeubles 
pour leur présenter le nouveau mode de financement ainsi que ses conséquences sur les modalités techniques 
de collecte.

•	 La volonté de respecter autant que possible l’égalité de traitement des usagers

La collectivité a mis en place deux modalités de collecte des OMR en habitat collectif :

- Bacs individuels pucés : les OMR des logements collectifs dont les résidents en ont fait la demande      
(et si la taille du local popreté le permet) sont également collectées en PAP par l’intermédiaire de bacs 
individuels pucés,

- Bacs collectifs pucés : les OMR des autres logements collectifs (la plus grosse partie) sont collectées en 
PAP par l’intermédiaire de bacs de 660 litres pucés communs à l’ensemble des résidents d’un immeuble.

L’existence de ces deux modalités de collecte différentes ne relève pas de la volonté de mettre en place une 
collecte spécifique à l’habitat collectif mais plutôt de proposer (lorsque c’est possible) aux usagers résidant en 
habitat collectif le même service qu‘en habitat individuel. L’objectif est de leur donner les moyens de maitriser au 
mieux le nombre annuel de présentation de leur bac OMR à la collecte et donc leur facture.
En parallèle, afin de pallier l’impossibilité pour chaque usager du collectif de maitriser le nombre annuel de sortie 
des bacs OMR, des modalités de facturation (grille tarifaire) spécifiques à ce type d’habitat ont été élaborées.

RETOUR SOMMAIRE
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•  Une grille tarifaire basée sur le principe de solidarité en habitat collectif et 
d’identification de l’usager du service

S’il existe une possibilité de stockage, chaque logement est doté en bac individuel selon les mêmes règles de 
dotation que pour les redevables en habitat individuel. La grille tarifaire est alors identique à celle des particuliers 
en habitat individuel.

S’il n’y a pas de possibilité de stockage, les bacs sont mutualisés, sachant que le volume de ou des bacs affecté(s) 
est calculé en fonction du nombre de personnes dans l’immeuble à hauteur de 25 litres/hab./semaine.

Ainsi la redevance incitative des immeubles en dotation mutualisée comprend :

- Une part fixe qui se décompose en 2 éléments :
Un abonnement identique pour chaque usager, pour l’année à venir,
Une part au volume correspondant à un bac théorique de 25 litres/hab./semaine ;

- Une part variable incitative déterminée en fonction du nombre moyen de présentations des bacs de 
l’immeuble.

L’usager du service est toujours le redevable qui occupe le logement qu’il soit propriétaire ou locataire.

La facturation est effectuée par la collectivité. Toutes les factures sont individuelles. Il n’y a donc pas de règle de 
refacturation en habitat collectif.

RETOUR SOMMAIRE

À retenir :

•	Communication de proximité renforcée en habitat collectif lors du passage à la RI

•	 Individualisation de la facture même en habitat collectif

• 	Volonté d’individualisation de la production

•	Grille tarifaire de la RI modulée pour les redevables en collectif

•	Modalités de collecte adaptées aux différentes catégories d’habitat collectif
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Fiche de cas n°6 :
Le Grand Besançon

Contact : 

Direction de la gestion des déchets

Tél : 03 81 65 07 00
@ : agglomeration@grandbesancon.fr

Caractéristiques :

• Nombre d’habitants : 175 295 habitants

• Taux d’habitat collectif : 62 % (+ de 1 logement)

• Compétences : Collecte

• Mode de financement du SPED : RI

RETOUR SOMMAIRE
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Organisation de la gestion des déchets :

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant individuel 
pucé

Emballages/JRM PAP Bac roulant

Verre PAV Bornes aériennes

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

Spécificités en habitat collectif :

• Centre-ville historique de BesançonFlux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant individuel 
pucé

Emballages PAV Bornes aériennes

JRM PAV Bornes aériennes

Verre PAV Bornes aériennes

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

Communication/Prévention :

• Mémo-tri

• Animations diverses (expositions sur le tri du verre, 
journées de sensibilisation à la réduction des déchets 
en milieu scolaire, sensibilisation à la gestion et 
utilisation rationnelle des papiers en milieu scolaire)

• Compostage domestique

• Stop Pub

• Promotion du réemploi et de la réutilisation

• Création d’une ressourcerie en projet

Communication/Prévention en habitat collectif :

• Mise en place progressive du compostage en pied 
d’immeuble

• Réunions de présentation du nouveau mode de 
financement avec les logeurs et les logés

RETOUR SOMMAIRE
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• La mise en place d’un travail en amont avec les logeurs

Dans le cadre de l’harmonisation des collectes sur l’ensemble du territoire et en vue de la mise en place de la 
redevance incitative au 1er janvier 2012, la CAGB réalise des actions de communication et de sensibilisation auprès 
des logeurs et des logés du territoire.

Cette communication est réalisée par l’intermédiaire de deux réunions : une avec les logeurs, une avec les logés, 
au cours de laquelle, les agents de la CAGB vont présenter les objectifs du projet (harmonisation des collectes et 
passage à la redevance incitative unique au poids).

De plus, les agents de la collectivité vont proposer de réaliser, en partenariat avec les logeurs, un diagnostic, sous 
forme de questionnaire, des moyens mis en place en termes de précollecte (dotation en bacs OMR et CS) afin de 
vérifier leur adéquation avec les besoins réels de chaque immeuble.

Ce diagnostic devra également permettre d’étudier l’intérêt d’implanter de nouvelles colonnes à verre au plus 
près des immeubles ainsi que la possibilité d’augmenter le niveau d’individualisation de la production de déchets 
et donc de la facturation en habitat collectif.

En effet, actuellement, l’entité facturée est le logeur, ce qui ne permet pas de faire passer le message de l’incitativité. 
Une facturation à la cage d’escalier permettrait un suivi de la production de déchets, une facturation et une 
communication plus personnalisée et donc plus efficace.

Les logeurs contactés sont a priori d’accord avec la démarche proposée par la CAGB et ont trois mois pour 
renseigner le questionnaire. Au terme de ces trois mois, l’exploitation des résultats permettra de mettre en 
adéquation la dotation en bacs actuelle avec les besoins, de pucer les bacs en place et de lancer les opérations de 
communication/prévention (en partenariat avec le SYBERT).

• La volonté de donner les moyens aux collectifs de réduire leurs déchets

Dans le cadre de son programme local de prévention, le SYBERT (syndicat de traitement) va mettre en place des 
moyens importants pour développer le compostage collectif et la collecte du verre en pied d’immeuble. Pour cela, 
le syndicat va travailler en partenariat avec les logeurs présents sur le territoire de la collectivité.

RETOUR SOMMAIRE

À retenir :

• Communication de proximité renforcée en habitat collectif lors du passage à la RI

• Partenariat en amont avec les gestionnaires de l’habitat collectif

•  Volonté d’individualisation de la production et donc de la facturation
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Fiche de cas n°7 :
Le Grand Lyon

Contact : 

Direction de la gestion des déchets

Tél : 04 78 63 40 40
@ : proprete@grandlyon.org

Caractéristiques :

• Nombre d’habitants : 1 273 904 habitants

• Taux d’habitat collectif : 74 % (+ de 1 logement)

• Compétences : Collecte et traitement

• Mode de financement du SPED : TEOM

RETOUR SOMMAIRE
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Organisation de la gestion des déchets :

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant individuel 

Emballages/JRM PAP/PAV Bac roulant ou colonnes 
aériennes

Verre PAV Bornes aériennes

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

Spécificités en habitat collectif :

• Bornes enterrées (dans le centre ville historique et en développement dans l’habitat social)

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAV Bornes entérrées

Emballages/JRM PAV Bornes entérrées

Verre PAV Bornes entérrées

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

Communication/Prévention :

• 6 animateurs (sensibilisation des entreprises et 
réunions de quartier)

• 15 enquêteurs (gestion des bacs, signalétique)

• 13 ambassadeurs de tri (communication et contrôle 
des collectes séparées)

• Visites d’installations

• Compostage domestique

• Ressourcerie

Communication/Prévention en habitat collectif :

• Formation des gardiens d’immeuble

RETOUR SOMMAIRE
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Point spécifique : 

Une gestion originale des dépôts sauvages

Dans certains quartiers, notamment les « Grands Projets de Ville » (La Duchère par exemple), des conventions 
sont signées avec des associations pour le ramassage des dépôts sauvages et le nettoiement des espaces.

Globalement, la situation en termes de dépôts sauvages est relativement correcte sur l’agglomération.

Les conventions sont signées entre le Grand Lyon et la commune concernée, afin de mutualiser la prestation de 
nettoiement et d’enlèvement des dépôts sauvages entre les espaces communautaires (voirie...) et les espaces 
communaux (espaces verts notamment).

Ensuite, la plupart du temps, un marché est signé par le Grand Lyon ou la commune (selon les cas) avec une 
association ou entreprise d’insertion pour la réalisation effective de ces prestations. Dans certains cas, le Grand 
Lyon a aussi des conventions avec des copropriétés pour intégrer le nettoiement d’espaces privés dans ces 
prestations globales, lorsque ces espaces privés sont ouverts au public (ex : traboules lyonnaises). L’intérêt principal 
de ces conventions est d’aboutir à une prestation globale de nettoiement sur un espace, indépendamment de la 
domanialité.

À cet effet, le taux de TEOM est zoné selon la fréquence de collecte et l’existence ou non d’un service complet 
(les ripeurs vont chercher les bacs dans les immeubles et les remettent après la collecte). Ainsi, tout Lyon et 
Villeurbanne sont en service complet, et donc avec un taux de TEOM majoré, même si certains habitants n’utilisent 
pas ce service (ils ne souhaitent pas que les ripeurs entrent dans leur propriété).

Les compétences « nettoiement » et « gestion des déchets » sont assurées toutes les deux par la direction de la 
propreté du Grand Lyon. Ceci facilite la coordination, notamment pour tout ce qui concerne les dépôts sauvages, 
dont l’enlèvement est assuré par la division nettoiement. Plusieurs bennes à ordures ménagères et camions 
plateaux sont chargées spécifiquement de collecter les dépôts sauvages.

Globalement, en 2009, 12 500 t de « déchets d’ébouage » ont été collectées. Il s’agit des dépôts sauvages et des 
déchets collectés par les cantonniers sur la voie publique.

RETOUR SOMMAIRE

À retenir :

• Formations des gardiens à la gestion des déchets

• Convention avec des associations pour le ramassage des encombrants
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Fiche de cas n°8 :
Reims Métropole

Contact : 

Direction de la gestion des déchets

Tél : 03 26 35 37 39
@ : contact@reimsmetropole.fr

Caractéristiques :

• Nombre d’habitants : 215 326 habitants

• Taux d’habitat collectif : 70 % (+ de 1 logement)

• Compétences : Collecte

• Mode de financement du SPED :  TEOM

RETOUR SOMMAIRE
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Organisation de la gestion des déchets :

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant individuel

Emballages/JRM PAV/RAV Bac roulant ou colonnes 
aériennes

Verre PAV Bornes aériennes

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

Spécificités en habitat collectif :

• Dans le centre-ville historique

• Et en développement dans l’habitat social

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAV Bornes enterrées

Emballages PAV Bornes enterrées

Verre PAV Bornes enterrées

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

RETOUR SOMMAIRE
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Communication/Prévention :

• Animations en milieu scolaire

• Campagne sur le recyclage

• Campagne de communication sur le verre

• Guides de tri/calendrier de collecte

• Compostage domestique

Communication/Prévention en habitat collectif :

• Information sur la mise en service des bornes 
enterrées ou semi-enterrées

Point spécifique : 

Un partenariat qui fonctionne avec les bailleurs sociaux

Reims Métropole par le biais de nombreux projets de renouvellement urbain rencontre très régulièrement les 
bailleurs sociaux, ce qui permet de discuter des projets futurs notamment sur les déchets. Ce qui facilite aussi les 
relations entre les organismes, c’est le nombre limité de bailleurs pour l’ensemble du territoire (3).

Une convention entre les bailleurs de logements sociaux et Reims Métropole pour la réalisation des points de 
regroupements enterrés est en cours de réalisation. L’un des objectifs de cette convention étant de formaliser la 
répartition actuelle des responsabilités dans l’implantation de PAV.

Les projets sont étudiés en concertation pour définir l’opportunité de la mise en oeuvre du mobilier. 
Toutefois, cette convention s’applique pour un seuil minimal de 150 habitants pour les projets de 2010 à 2019.                               
De plus,  l’article 6 de cette convention rappelle également les contraintes d’implantation, l’article 7 donne les 
caractéristiques générales des équipements et dimensionnement et l’article 9 donne les modalités de maîtrise 
d’ouvrage pour les partis.

RETOUR SOMMAIRE

À retenir :

•	Partenariat entre la collectivité et les bailleurs sur de nombreux 
projets dont la gestion des déchets
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Fiche de cas n°9 :
Grenoble Alpes Métropole

Contact : 

Direction de la gestion des déchets
Service optimisation, communication,
et animation collecte

Tél : 04 76 59 59 59
@ : contact@lametro.fr

Caractéristiques :

• Nombre d’habitants : 403 000 habitants

• Taux d’habitat collectif : 82 % (+ de 1 logement)

• Compétences : Collecte et traitement

• Mode de financement du SPED :  TEOM

RETOUR SOMMAIRE
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Organisation de la gestion des déchets :

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant individuel

Emballages/JRM PAP/PAV Bac roulant ou colonnes 
aériennes

Verre PAV Bornes aériennes

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

Spécificités en habitat collectif :

• Dans le centre-ville historique : 

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant individuel

Emballages/JRM PAV Bornes enterrées

Verre PAV Bornes enterrées

Encombrants Déchèterie

Autres Déchèterie

Communication/Prévention :

•  Visites d’installations

• Sensibilisation en PAP

• Compostage domestique

• Ressourcerie

• Promotion du réemploi et de la réutilisation

Communication/Prévention en habitat collectif :

• Opérations d’amélioration du tri

• Formation des gardiens d’immeuble

• Promotion du compostage domestique en pied 
d’immeuble

RETOUR SOMMAIRE
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Point spécifique : 

Un dispositif original de formation des gardiens 

GAM a mis en place une formation dédiée aux gardiens ou intervenants des bailleurs sociaux en charge de la 
précollecte des déchets, de la propriété ou de la communication sur les consignes de tri auprès des résidents.

Cette formation qui se déroule sur une journée entière, commence par une demi-journée de communication, 
d’échanges et d’explication sur les consignes de tri.

L’autre partie de la journée s’effectue au centre de tri des déchets recyclables, afin de mieux appréhender le 
dispositif de tri manuel et mécanique, mais aussi le devenir de l’ensemble des matériaux récupérés. 

Il a été constaté que lorsque les intervenants de terrains connaissaient le devenir des matériaux recyclables, ils 
arrivent à mieux appréhender et retranscrire les consignes de tri auprès des habitants.

Et par conséquent le message de tri est plus explicite pour tous.
 

RETOUR SOMMAIRE

À retenir :

• Formation des gardiens à la gestion des déchets.
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Fiche de cas n°10 :
Lille Métropole Communauté Urbaine

Contact : 

Direction des résidus urbains

Tél : 03 20 21 22 23
@ : contact@lillemetropole.fr

Lille Métropole Habitat

Tél : 03 20 88 50 00 

Caractéristiques :

• Nombre d’habitants : 1 100 000 habitants

• Taux d’habitat collectif : 60 % (+ de 1 logement)

• Compétences : Collecte et traitement

• Mode de financement du SPED :  TEOM
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Organisation de la gestion des déchets :

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac roulant individuel 
ou sac

Biodéchets PAP Bac roulant individuel 
ou sac

Emballages/JRM/Verre PAP/PAV Bac roulant ou sac ou 
colonnes aériennes

Encombrants PAP/Déchèterie

Autres Déchèterie

Spécificités en habitat collectif :

• Stockage des bacs roulants dans un local propreté interne
• Collecte via des abris conteneurs extérieurs sur La Mouchonnière

Flux Mode de collecte
Contenant DE LA 

COLLECTE
Contenant de              
précollecte

OMR PAP Bac collectif

Emballages/JRM/Verre PAP/PAV Bac roulant ou colonnes 
aériennes

Encombrants PAP

Autres Déchèterie

Communication/Prévention :

• Animations en milieu scolaire

• Sensibilisation à la réduction à la source auprès des 
particuliers, des commerçants, des administrations

• Visites des sites communautaires

• Expositions

Communication/Prévention en habitat collectif :

• Supports dédis à la mise en place de la collecte des 
encombrants dans les grands ensembles
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Point spécifique : 

Expérience de collecte et de valorisation des encombrants en pied d’immeuble par le bailleur
Lille Métropole Habitat (LMH)

Afin de poursuivre l’optimisation de la gestion des déchets en proximité et de répondre simultanément aux 
quatre engagements du Forum des locataires (mettre en place du mobilier urbain et adapter aux logettes de tri 
sélectif ; paysager ce mobilier urbain ; optimiser le temps de sortie des conteneurs et des encombrants ; étudier 
les possibilités d’évacuer certains encombrants « à la source » chez le locataire), LMH a développé une autre 
gestion des déchets sur son site de la Mouchonnière.

Le site de la Mouchonnière est constitué de 540 logements collectifs et 41 logements individuels, organisé en        
4 bâtiments, disposés autour d’une place centrale pour 25 entrées. Ce site dispose de 25 logettes et colonnes de 
vide-ordures situées dans les parties communes.

En 2007, la situation constatée était :

- Un non-fonctionnement du tri sélectif,

- Une mauvaise gestion des encombrants dans les locaux et dans les conteneurs,

- D’où une détérioration avancée des locaux poubelles.

1    étape du projet : les collectes des recyclables secs et des OMR sont réalisées via des points de regroupement 
extérieur financés par LMH (condamnation de places de parkings publics) et situés sur le domaine public.

En parallèle, un certain nombre d’actions sont menées pour encadrer ces collectes :

- Remise en état des gaines techniques et des paliers,

- Rappel du règlement intérieur des locaux,

- Verbalisation des actions inciviques de « dépôts sauvages » (facturation de 15 € imputés sur la quittance 
de loyer qui correspond à une heure de nettoyage).

2     étape : des abris conteneurs (16 unités d’abris doubles) ont été achetés par le bailleur pour permettre la 
collecte des OMR et des recyclables secs via des conteneurs comme pour l’ensemble de la collectivité.

3    étape : la gestion des encombrants. Les anciens locaux poubelles ont ainsi été utilisés pour permettre de 
regrouper différents gisements de déchets dont les encombrants (vêtements, DEEE, piles, bois, cartons…) qui 
sont dorénavant triés par les locataires. Une signalétique identique à celle de la déchèterie a été mise en place.
En pratique l’idée était de travailler, gisement par gisement, en identifiant des partenaires nationaux (éco-
organismes) et locaux (prestataires du champs de l’économie sociale et solidaire) avec un modèle économique 
basé sur le « gagnant-gagnant ». Par conséquent, le bailleur a signé des conventions avec différents prestataires ou 
associations de réinsertion pour faire collecter une partie des déchets produits par les habitants, notamment le 
carton, les DEEE, la ferraille, les vêtements, les piles et les luminaires. Enfin, LMH a demandé à LMCU d’ajouter un 
point de collecte à la tournée du véhicule d’apport volontaire des toxiques situé à proximité de son patrimoine 
une fois par mois.

ère  

ème

ème
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4   étape : il ne restait plus qu’à trouver une solution pour le bois et le reste des encombrants. La solution a été 
trouvée avec LMCU, en effet une benne tasseuse vient tous les mois pour collecter spécifiquement ce flux de bois 
qui est ensuite transporté vers un site de valorisation défini (société identique pour les déchèteries de LMCU).

En revanche pour les 25 % restant des déchets encombrants, la collecte s’effectue mensuellement et avec le 
nouveau contrat de LMCU, le bailleur ne sort plus ses déchets, mais ce sont les employés du collecteur qui vont 
dans les locaux dédiés au stockage des déchets volumineux en présence d’un agent de LMH.

L’ensemble de cette expérimentation a été pris en charge par le bailleur, aucune répercussion d’ordre financière 
n’a été imputée aux locataires. Le bailleur gère de manière optimale ses déchets et les prestataires lui fournissent 
en plus les différents documents obligatoires pour les BSDI.

Le projet rencontre un tel succès depuis un an, que LMH est en train de développer ce modèle de gestion sur 
d’autres grands ensembles de plus de 250 logements. Cela débute en septembre 2010 sur vingt autres sites de 
collectivité. En revanche, si le cas de la Mouchonnière a eu un coût important pour le bailleur LMH (300 000 €), 
les nouveaux projets quant à eux ne feront l’objet d’aucune dépense de la part du bailleur.

Exemple de résultat : pour des collectes trimestrielles depuis un an, ont été collectées :

• 15 tonnes de DEEE (5,5 kg/hab./an),

• 16 tonnes de bois (11,85 kg/hab./an),

• 50 m3 de cartons,

• 8 tonnes de textiles.

ème
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• Dispositif de collecte des encombrants adaptés aux 
spécificités de l’habitat collectif

119
Habitat collectif et Tarification incitative



Annexes

1. Sigles et définitions

1. Sigles

« ADEME » Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
« AE » Activités économiques (artisans, commerçants, professions libérales, services publics dont les déchets sont 
pris en charge par le service public d’élimination des déchets)
« CODERST » Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
« CGCT » Code Général des Collectivités Territoriales 
« CGI » Code Général des Impôts  
« CS » Collecte séparée
« DEEE » Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques 
« EPCI » Établissement Public de Coopération Intercommunale 
« FFOM » Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères (voir biodéchets) 
« JRM » (ou JMR) Journaux-Revues-Magazines / Journaux Magazines Revues 
« OMR » Ordures Ménagères Résiduelles 
« PAP » Porte-à-porte 
« PAV » Points d’apport volontaire 
« SPED » Service Public d’Élimination des Déchets
« RI » Redevance incitative
« REOM » Redevance d’enlèvement des ordures ménagères
« RSD » Règlement Sanitaire Départemental
« TEOM » Taxe d’enlèvement des ordures ménagères  
« TI » Tarification incitative  

2. Définitions

a) Définitions relatives à l’habitat collectif

Habitat vertical : on distingue l’habitat collectif (immeuble associant au moins 2 logements) de l’habitat vertical, 
qui est un immeuble collectif associant au moins 10 logements. La notion d’habitat vertical a été introduite par 
l’éco-organisme Éco-Emballages, qui base une partie de ces soutiens au tri sur ce critère.

Immeuble collectif : « Un immeuble collectif est un bâtiment qui comprend au moins deux logements. Certains 
bâtiments comportent plusieurs cages d’escalier. »

Immeuble individuel : un logement qui n’est pas dans un immeuble collectif est un « logement individuel », il 
s’agit alors « d’une construction qui ne comprend qu’un logement (maison) ».

b) Définitions relatives à la gestion des déchets

Ambassadeur de tri : agent chargé de la communication de proximité sur le geste tri et la gestion des 
déchets. Il agit via des animations, des visites en porte-à-porte auprès des habitants, la préparation et la réalisation 
d’interventions dans les réunions publiques, des actions vers les publics relais et des interventions dans les écoles.

Biodéchets : tout déchet biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet alimentaire ou de cuisine issu 
notamment des ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout déchet 
comparable provenant des établissements de production ou de transformation de denrées alimentaires.

Collecte : ensemble des opérations consistant à enlever les déchets et à les acheminer vers un lieu de transfert, 
de tri, de traitement ou une installation de stockage des déchets.

Collectes séparées (CS) : collectes des déchets ménagers séparés en plusieurs flux différenciés (matériaux 
secs, fermentescibles, déchets encombrants des ménages, etc.).
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Collecte séparée des matériaux secs des ménages : collecte en porte-à-porte ou en apport volontaire 
des emballages, JMR ou plastiques. Le verre est quelquefois collecté en mélange avec les emballages dans ce type 
de collecte. Les matériaux recyclables collectés en déchèterie ne font pas partie de ce type de collecte. On parle 
également de « collecte séparée des matériaux propres et secs ».

Collecte séparée du verre : collecte en porte-à-porte ou en apport volontaire du verre uniquement. Le verre 
collecté avec les emballages ou celui collecté en déchèterie ne fait pas partie de ce type de collecte.

Collecte séparée des déchets verts et des biodéchets : collecte en porte-à-porte ou en apport volontaire 
des déchets verts ou des biodéchets. Les déchets verts collectés en déchèterie ne font pas partie de ce type de 
collecte.

Collecte séparée des encombrants : collecte en porte-à-porte ou en apport volontaire des encombrants. 
Les encombrants collectés en déchèterie ne font pas partie de ce type de collecte.

Collecte en porte-à-porte (PAP) : mode d’organisation de la collecte dans lequel le contenant est affecté à 
un groupe d’usagers nommément identifiables, le point d’enlèvement est situé à proximité immédiate du domicile 
de l’usager ou du lieu de production des déchets.

Collecte par apport volontaire (PAV) : mode d’organisation de la collecte dans lequel le contenant de 
collecte est mis à la disposition du public en accès libre.

Compostage : le compostage est un procédé de fermentation aérobie (présence d’oxygène) de matières 
fermentescibles dans des conditions contrôlées. Il permet l’obtention d’une matière fertilisante stabilisée riche 
en composés humiques, le compost, susceptible d’être utilisé, s’il est de qualité suffisante, en tant qu’amendement 
organique améliorant la structure et la fertilité des sols. Le compostage s’accompagne d’un dégagement de chaleur 
et de gaz, essentiellement du gaz carbonique si l’aération est suffisante. On distingue :

• Le compostage domestique réalisé par les ménages ;

• Le compostage de proximité dans des installations simples ;

• Le compostage industriel dans des installations de moyenne ou grande capacité.

Déchets ménagers : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, que son détenteur 
abandonne ou qu’il a l’intention ou l’obligation d’abandonner. Il s’agit de tout déchet, dangereux ou non dangereux, 
dont le producteur est un ménage.

Encombrants : déchets volumineux des ménages ne pouvant être déposés dans les bacs de collecte. Ne sont 
pas pris en compte : les déchets verts, les déblais et gravats.

Gestion des déchets : comprend la collecte, le transport, la valorisation et l’élimination des déchets et plus 
largement, toute activité visant à organiser la prise en charge des déchets depuis leur production jusqu’à leur 
traitement final, y compris les activités de négoce ou de courtage.

Matériaux recyclables : déchets métalliques, papier, cartons, plastiques, bois, textiles, verre.

Ordures ménagères (OM) : déchets issus de l’activité domestique quotidienne des ménages. Ces déchets sont 
ceux collectés par la collecte traditionnelle des ordures ménagères résiduelles et par les collectes séparées soit 
en porte-à-porte, soit en apport volontaire (hors déchèteries, collectes d’encombrants et collectes de déchets 
verts).

Ordures ménagères résiduelles (OMR) ou poubelle grise : part des ordures ménagères collectée en 
mélange après collectes séparées (poubelle ordinaire).
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Précollecte : ensemble des opérations d’évacuation des déchets depuis leur lieu de production jusqu’au lieu de 
prise en charge par le service de collecte.

Prévention : mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit ne devienne un déchet lorsque 
ces mesures concourent à la réduction :

•	 De la quantité de déchets, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de prolongation de la durée de 
vie des produits ou ;

•	 Des effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine ou ;

•	 De la teneur en substances nocives contenues dans les matières et produits

Réemploi : toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont pas des déchets sont 
utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus. La réutilisation et le 
reconditionnement sont des formes particulières de réemploi.

Ressourcerie : il s’agit d’un lieu dédié à la collecte et à la valorisation des déchets dans l’objectif de revendre des 
objets de réemploi à prix modiques et elle a également un rôle de sensibilisation du public aux gestes éco-citoyens 
de réduction des déchets (choix de consommation, entretien des objets, produits de seconde vie, tri, etc.).

Rippeur : éboueur ou agent de salubrité publique qui assure la collecte des déchets.

c) Vocabulaire spécifique à l’étude

Dans le souci de rendre le document lisible, un vocabulaire spécifique a été retenu pour un certain nombre de 
concepts.

Bailleur : il s’agit de l’immeuble collectif étant la propriété d’une unique personne morale qui donne à louer un 
bien immobilier. Le bailleur peut, quant à lui, être qualifié de privé ou de social. Nous retenons ici que le bailleur, 
personne morale, car c’est la notion de gestion de l’immeuble que nous cherchons à illustrer. En effet, le ménage 
bailleur (personne physique) est le plus souvent un propriétaire au sein d’une copropriété.

Collectivité : il s’agit de la collectivité compétente pour la gestion des déchets ménagers et assimilés et qui 
assure le service de collecte.

Contenant : cette appellation recouvre tous les types de contenants utilisés pour la précollecte : bacs ou sacs 
ou colonnes d’apport volontaire.

Copropriété : il s’agit de l’immeuble collectif dont la propriété est partagée par plusieurs personnes physiques 
ou morales, le plus souvent animée par un syndic (95 % des copropriétés).

Gestionnaire : il s’agit du gestionnaire d’un immeuble, quelle que soit sa nature (bailleur public, bailleur privé, 
bailleur social ou syndic gérant une copropriété).

Producteur de déchets : foyer ou activité économique qui produit les déchets et les dépose dans un contenant.

Redevable : entité à qui est facturé le service public d’élimination des déchets (SPED). Selon l’organisation 
retenue par la collectivité pour la facturation du SPED, il peut s’agir de l’usager du service ou du producteur de 
déchets. Dans le cas d’un financement par la TEOM, on parlera plus spécifiquement de « contribuable ».

RETOUR SOMMAIRE

122
Habitat collectif et Tarification incitative



Usager du service : entité desservie par le service public d’élimination des déchets. Dans le cadre d’un 
financement par une redevance, l’usager est également le redevable des contributions du SPED. La nature de 
l’usager dépend de l’organisation retenue par la collectivité pour la précollecte :

•	 Il peut s’agir d’un particulier ou d’une activité économique. Dans ce cas, l’usager du service est le 
producteur de déchets.

•	 L’usager du service est l’immeuble.

d) Vocabulaire technique

Le tableau suivant présente différentes techniques de gestion des déchets, auquel le présent rapport fait référence.

Techniques de 
gestion des 
déchets

Caractéristiques

Colonne d’apport 
volontaire 
aérienne, appelée 
également 
« borne »

- Cuve en plastique
- Volume compris entre 2 et 4 m3

- Installation qui nécessite peu de travaux et de génie civil
- Historiquement utilisée pour la collecte séparée, la colonne d’apport volontaire 
aérienne peut également accueillir des OMR

Colonne d’apport 
volontaire               
semi-enterrée, 
appelée 
également
 « borne »

- Deux technologies :
• Système rigide : cuve en acier
• Système souple : cuve en plastique avec « chaussette en toile » pour les déchets

- Volume compris entre 3 et 5 m3

- Travaux de terrassement à prévoir
- Tambour compatible avec différents systèmes d’identification 
(carte magnétique, clé, …)

Colonne d’apport 
volontaire 
enterrée, appelée 
également 
« borne »

- Cuve en acier
- Volume compris entre 3 et 5 m3

- Importants travaux de génie civil à prévoir (terrassement, blindage, isolement 
de la cuve)
- Nécessite un sous-sol disponible (attention à la présence de réseaux)
- Tambour compatible avec différents systèmes d’identification 
(carte magnétique, clé, …)

Colonne équipée 
pour la tarification 
incitative, avec clé

- Ouverture commandée par une clé
- Absence de batterie (l’énergie nécessaire à l’ouverture du tambour est apportée 
par la clé)
- Volume possible du dépôt de 30 à 110 litres

Colonne équipée 
pour la tarification 
incitative, avec 
badge

- Ouverture commandée par un badge magnétique
- Batterie interne
- Volume possible du dépôt de 30 à 110 litres

Bac individuel - Bac roulant en plastique
- Très grande variété de volumes disponibles
- Possibilité d’adapter la couleur du couvercle ou de la cuve à la signalétique des 
collectes en place
- Compatible avec un système de fermeture à clé
- Possibilité d’être équipé d’une puce
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Techniques de 
gestion des 
déchets

Caractéristiques

Bac collectif - Mêmes caractéristiques que le bac roulant individuel mais volumes plus 
importants (jusqu’à 1 100 litres) adaptés aux usagers professionnels et à l’habitat 
collectif.
- Pour la collecte séparée : possibilité de mettre en place un couvercle avec 
opercule adapté à chaque type de flux

Puce - Puce électronique intégrée dans un conditionnement étanche
- Adaptable sur tous types de bacs : soit les bacs sont équipés avec les puces lors 
de leur fabrication, soit les puces peuvent être placées sur des bacs non équipés, 
sous réserve qu’un emplacement ait été prévu par le constructeur

Sac payant - Sac en plastique, présentant le logo de la collectivité imprimé
- Grande variété de volumes et de couleurs disponibles, possibilité de présence 
d’un lien
- Achat par rouleaux

Vide-ordures - Trappe installée dans le mur à l’intérieur des logements ou sur le pallier et 
reliée à un conduit qui permet d’évacuer les ordures ménagères
- Quelques cas de vide-ordures adaptés à la collecte séparée existent en France 
mais ce type d’équipement (très cher) reste peu développé

Local poubelle - Lieu clos et ventilé
- Équipé d’un point d’eau
- Permet le stockage des différents bacs de collecte

Trappes « passe 
paquet »

- Trappes installées entre le couloir de l’immeuble et le local propreté qui permet 
le tri des différents flux de déchets tout en évitant aux usagers d’avoir à pénétrer 
dans le local propreté
- La couleur de la trappe peut être adaptée à la signalétique des collectes mises 
en place

Pavillon de 
compostage

- Composteur de grande taille, installé en pied d’immeuble

Composteur 
individuel de 
balcon

- Bac spécifique en matière plastique (le plus souvent) permettant de composter 
les biodéchets produits par un foyer
- Les dimensions du bac sont adaptées au stockage sur un balcon ou une terrasse 
de faible dimension
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II. Exemples de convention pour l’installation de colonnes d’apport volontaire

1. Bordeaux
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2. Plaine Commune
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3. Reims Métropole
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IV. Liste des personnes rencontrées dans le cadre de l’étude

INSTITUTIONNELS

Types d’acteurs Interlocuteurs Structure

Gestionnaire 
de l’habitat collectif

Stéphane Bernhard
David Rodrigues

CLCV

Michèle Attar Toit et Joie

Julien Alix
Johann Audrain

Union Nationale des Responsables de 
Copropriété
Fondaterra

Raphaêl Besozzi Union Sociale de l’Habitat

Marie-Laure François GIE Logement Français

Promoteur Eric Berger
Fédération des promoteurs et 
constructeurs 

Associations de collectivités locales Katell Braneliec AMORCE

Représentants des professionnels

Dominique Burgess FNADE

Patrick Chiron Plastic Omnium

Mme Ribault SITA

Jean-Christophe Delalande Véolia

Christophe Lecoeur 
Bruno Portier

Mundétis (fournisseur de matériel)

Éco-organismes
Guillaume Duparay Éco-systèmes

Romain Lebegue Éco-emballages

Gardiens Groupe de gardiens Toit et Joie

Expert André Le Bozec CEMAGREF

VISITES TERRAIN

Collectivité Interlocuteurs Structure

Communauté Urbaine de Bordeaux

Gilles Napias
Michel Haget

Communauté Urbaine de Bordeaux

Nicolas Houdré Mésolia (bailleur)

Grenoble Alpes Métropole
Nicolas Perrin Grenoble Alpes Métropole

Mme Pelloux Prayer ACTIS (bailleur)

Reims Métropole

Michel Zaegel Reims Métropole

Mademoiselle Chrétien Le foyer Rémois (bailleur)

Monsieur Quinquis Effort Rémois (bailleur)

Philippe Bréjard Reims Habitat (bailleur)

Communune de Chamonix
Marco Riviera Communune de Chamonix

Tania Sinceretti SITOM du Mont Blanc

Communauté d’Agglomération de 
Plaine Commune

Monsieur Rondeau
Communauté d’Agglomération de Plaine 
Commune

Marie-Anne Rodier Etéicos (cabinet de sociologues)

Le Grand Lyon
Olivier Arnold Le Grand Lyon

Catherine Denis Dynacité (bailleur)

Communauté de communes du Pays 
de Charlieu

Franck Charrier
Communauté de communes du Pays de 
Charlieu

Madame Champandart Loire Habitat (bailleur)

Madame XXX Loire Habitat (gardienne)

Le Grand Besançon Monsieur Boerher Le Grand Besançon

Communauté d’Agglomération de la 
Roche-sur-Yon

Olivier Sauzeau
Communauté d’Agglomération de la 
Roche-sur-Yon

Lille Métropole
Vincent Basil Lille Métropole

Olivier Pourchau Lille Métropole Habitat (bailleur)
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L’ADEME EN BREF
L’Agence de l’Environnement et de la M aîtrise de 

l’Energie (ADEME) participe à la mise en œuvre 

des politiques publiques dans les domaines de 

l’environnement, de l’énergie et du développement 

durable. Afin de leur permettre de progresser dans leur 

démarche environnementale, l’agence met à disposition 

des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs 

publics et du grand public, ses capacités d’expertise 

et de conseil. E lle aide en outre au financement de 

projets, de la recherche à la mise en œuvre et ce, 

dans les domaines suivants : la gestion des déchets, 

la préservation des sols, l’efficacité énergétique et les 

énergies renouvelables, la qualité de l’air et la lutte 

contre le bruit.

L’ADEME  est un établissement public sous la tutelle 

du ministère de l’écologie, du développement durable 

et de l’énergie et du ministère de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. 

Le caractère obligatoire d’une part variable incitative dans la TEOM 
ou la REOM de la loi Grenelle 1 nécessite de l’envisager dans 
des secteurs géographiques où elle n’est pas encore développée, 
notamment les zones d’habitat collectif dense. 

Résolument pratique, ce guide :

• présente les différents acteurs de la gestion des déchets en habitat 
collectif : leurs obligations, leurs pratiques et les enjeux techniques, 
juridiques et financiers ;
• modélise les solutions techniques envisageables en 4 scénarios de 
précollecte, déclinés par typologie d’habitat ;
• propose une série de pistes d’actions  issues de retours d’expérience, 
et reprenant les bonnes pratiques de la gestion des déchets en habitat 
collectif ;
• regroupe des fiches de cas de collectivités, illustratifs de la diversité 
des contextes et actions.
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www.ademe.fr

ADEME
Siège social : 20, avenue du Grésillé 

BP 90406 – 49004 Angers Cedex 01


